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Structure organisationnelle de la revue Alternatives Humanitaires

Cette note a pour objectif de préciser les différents organes de décision de la revue Alternatives Humanitaires. Ainsi, sont présenté ci-dessous, les cinq (5) instances de la revue, leur composition, leurs fonctions ainsi que les périodicités et modalités de réunion. 

1/Conseil d’orientation
Composition :
Le Conseil d’Orientation de la revue Alternatives Humanitaires est composé par les quatre fondateurs de l’Association : 
· [bookmark: _GoBack]Jean-François Mattei ;
· Benoit Miribel ;
· Jean-Baptiste Richardier ;
· Jean-Christophe Rufin.
Chaque membre a la possibilité de coopter toute personne pertinente pour des contributions fonctionnelles à la revue. L’acceptation de cette personne est soumise à la validation des autres membres fondateurs.
Fonctions : 
Le Conseil d’orientation dirige la politique, la stratégie et l’évolution de la revue.
Périodicité des réunions :
Le Conseil d’orientation se réunit à minima trois fois par an. Les réunions exceptionnelles se font sur proposition d’un des membres fondateurs. 
Modalités de réunion :
Le Conseil d’orientation se réunit de préférence physiquement. En cas d’impossibilité il est possible de prévoir des réunions via vidéoconférence ou téléconférence.

2/Comité de rédaction :
Composition :
Le Comité de rédaction est composé par le Rédacteur en Chef de la revue et de 5 ou 6 personnes nommées par les membres du Conseil d’orientation et le Rédacteur en Chef.
Modalités de la nomination :
Les nominations des membres du Comité de rédaction sont proposées et acceptées par les membres du Conseil d’orientation et le rédacteur en chef.
Fonctions : 
Le Comité de rédaction :
· Est garant du respect de la ligne éditoriale de la revue ;
· Elabore et propose les thèmes à traiter pour chaque Numéro de la revue Alternatives Humanitaires. 
· Passe les commandes des articles et définit le planning éditorial à venir.
Périodicité des réunions :
Une fois par mois.
Modalités de réunion :
Le Comité de rédaction se réunit de préférence physiquement. En cas d’impossibilité il est possible de prévoir des réunions via vidéoconférence ou téléconférence.

3/Conseil scientifique : 
Composition :
Le Conseil scientifique est composé de 5 ou 6 personnes nommées par le Conseil d’orientation sur proposition du Comité de rédaction et des universités partenaires de la revue.
Modalités de la nomination :
Les membres du Conseil scientifique peuvent être proposés par le Conseil d’orientation, le Comité de rédaction, le Rédacteur en Chef et les Universités partenaires. Chaque nomination doit être acceptée à la majorité simple.
Fonctions : 
Le Conseil scientifique est le référent pour juger de la qualité des articles et conseiller d’éventuels lecteurs de la revue (Comité de lecture).
Le Conseil scientifique intervient à posteriori, il est distancié du processus rédactionnel et apporte un regard à contretemps de la rédaction.
Le Conseil scientifique est également un vivier pour le Rédacteur en Chef pour « puiser » des membres du Comité de lecture.
Périodicité des réunions :
Le Conseil scientifique se réunit trois fois par an, soit une fois avant la publication de chaque Numéro de la revue.
Modalités de réunion :
Le Conseil scientifique se réunit de préférence physiquement. En cas d’impossibilité il est possible de prévoir des réunions via vidéoconférence ou téléconférence.

4/Comité de lecture :
Composition :
Le Comité de lecture est composé de 4 à 5 personnes de manière permanente ainsi que des membres du Conseil scientifique en fonction de leur expertise et des articles soumis au Comité.
Modalités de la nomination :
Les membres du Comité de lecture sont choisis par le Rédacteur en chef sur proposition du Comité de rédaction et du Conseil scientifique. 
Fonctions : 
Le Comité de lecture valide scientifiquement les papiers définitifs.
Périodicité des réunions :
Le Comité de lecture est saisi avant la validation des articles de chaque numéro, soit trois fois par an. 
Modalités de réunion :
Aucune modalité de réunion n’est requise pour le Comité de lecture. Chaque membre peut valider les articles indépendamment. Des échanges par email peuvent être envisagés ainsi que l’organisation de réunions exceptionnelles. 

5/Conseil des partenaires :
Composition :
Font partie du Conseil des partenaires : les Fondations qui financent le modèle économique de la revue et les universités partenaires.
Modalités de la nomination :
Les Fondations qui financent le modèle économique de la revue doivent engager un minium de 10000€.
Les représentants des universités partenaires 
Fonctions : 
Périodicité des réunions :
1 à 2 fois par an
Modalités de réunion :
Le Conseil de partenaires se réunit de préférence physiquement. En cas d’impossibilité il est possible de prévoir des réunions via vidéoconférence ou téléconférence.
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